
Actions à mener
Résultats/effets attendus à court 
terme

Conséquences à long terme
Degré 

d’urgence 
(élevé/faible) 

Possibilité de 
générer un effet 

(élevé/faible)

Risques pour 
la continuité 

de l’entreprise 
(élevé/faible)

Je vais prendre 
cette action 

O/N

Contrôle des clients/créances 
(général)

Vision globale de la situation en 
matière de trésorerie et identification 
des domaines d’intervention

Vision plus claire de la position de liquidité 
dans le temps 

Suivi des créances impayées
Contrôle – accélération des paiements 
- augmentation des entrées de 
trésorerie

L’amélioration structurelle des entrées 
de trésorerie est une action qui peut être 
poursuivie afin d’assurer une bonne gestion des 
relations avec les clients

Proposer une remise pour les 
paiements anticipés aux clients 
existants (pour les services 
récurrents comme la coiffure)

Accélération des paiements – 
augmentation des rentrées de 
liquidités

Réduction structurelle possible des prix de 
vente, les clients s’attendant à ce que des prix 
plus bas soient la norme

Facturation fréquente (surtout pour 
les gros contrats)

Répartition des entrées de trésorerie 
Amélioration structurelle des entrées de 
trésorerie si les actions se poursuivent

Exiger un acompte pour les gros 
contrats

Trésorerie améliorée (temporairement)

Amélioration structurelle des entrées de 
trésorerie si les actions sont poursuivies ; les 
clients peuvent décider de chercher un autre 
fournisseur

Proposer des abonnements 
aux clients (pour les services 
récurrents)

Trésorerie améliorée (temporairement)
Amélioration structurelle de la trésorerie et 
fidélisation des clients

Vente de bons pour la livraison 
future de produits/services (avec 
remise)

Trésorerie améliorée (temporairement)
Baisse de la trésorerie une fois les biens/
services livrés

Outil 14 // Identifier et prioriser les actions à court terme liées pour augmenter les paiements et les flux de revenus au niveau de l’entreprise
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